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Décision n° 2020/10-11 
relative à l’accréditation de 

l’Institut Polytechnique UniLaSalle 
pour délivrer un titre d’ingénieur diplômé 

 
 
 
 

Établissement et École 

Institut Polytechnique UniLaSalle 

Établissement privé      
Nom d’usage : UniLaSalle 
Académie : Amiens 
Site de l’école : 
Réseaux : 

Rennes (Bruz) 
Institut polytechnique UniLaSalle (Beauvais, Rouen, Rennes) 

 
Données certifiées 

Le détail des données décrivant l’école (conditions d’admission, droits d’inscription, etc…) est 
consultable sur la fiche des données certifiées par l’École mise à jour annuellement sur le site de la 
CTI. 

 
Suivi des accréditations précédentes 

Décisions n°2019/05-02 ; 2017/02-05 ; 2015/10-02 

 
Objet de la demande d’accréditation 

Catégorie NV : Ingénieur diplômé de l'Institut polytechnique UniLaSalle, spécialité Génie de 
l’Environnement, en formation initiale sous statut d’apprenti, sur le site de Rennes 

 

- Vu le code de l’éducation et notamment les articles L642-1 et R642-09, 
- Vu la demande présentée par l’Institut Polytechnique UniLaSalle  
- Vu le rapport établi par Patricia SOURLIER (membre de la CTI, rapporteure principale), Daniel 

CORDARY (expert auprès de la CTI, co-rapporteur), Siegfried ROUVRAIS (expert auprès de la CTI) 
 
 
La Commission des titres d’ingénieur a adopté la présente décision : 
 
 

Décision de la Commission des titres d’ingénieur 
 

Première accréditation de l’école pour délivrer 
le titre suivant 
 

Type de formation 
À compter de 

la rentrée 
universitaire 

Jusqu'à la fin de 
l'année 

universitaire 
Accréditation  

Ingénieur diplômé de l'Institut polytechnique 
UniLaSalle, spécialité Génie de 
l’Environnement, sur le site de Rennes 

Formation initiale 
sous statut 
d’apprenti 

2021 2023-2024 restreinte 

Cet avis s'accompagne des recommandations suivantes : 
 

Pour l’École et la formation 

- Mettre en adéquation les moyens financiers et humains avec les besoins supplémentaires 
générés par l’ouverture en apprentissage ; 




